
Taxe sur les salaires : prise
en compte des subventions
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La  taxe  sur  les  salaires  est,  en  principe,  due  par  les
associations employeuses dont le chiffre d’affaires de l’année
du paiement des rémunérations (N) n’est pas soumis à la TVA ou
par  celles  dont  le  chiffre  d’affaires  de  l’année
précédente (N-1) a été soumis à la TVA à hauteur de moins de
90 %.

Cette  taxe  est  calculée  sur  une  partie  des  rémunérations
versées  aux  salariés  de  l’association.  Sachant  que  cette
assiette  est  obtenue  en  appliquant  au  montant  total  des
rémunérations le rapport existant entre le chiffre d’affaires
de l’association qui n’a pas été passible de la TVA et son
chiffre d’affaires total. Le numérateur correspond donc aux
recettes relevant d’opérations exonérées ou situées hors du
champ d’application de la TVA et le dénominateur à la totalité
des  recettes,  y  compris  celles  qui  correspondent  à  des
opérations qui n’entrent pas dans le champ d’application de la
TVA. Mais comment doivent être traitées les subventions dans
cette opération ?

Des subventions à prendre en compte
Dans une affaire récente, à la suite d’une vérification de
comptabilité, une association ayant pour objet la promotion du
développement  de  la  vie  musicale  et  culturelle  avait  été
assujettie à des rappels et des compléments de taxe sur les
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salaires par l’administration fiscale. Une décision qu’elle
avait contestée en justice.

Saisie du litige, la Cour administrative d’appel de Lyon a
constaté que l’association avait perçu, au cours de plusieurs
exercices,  des  subventions  de  l’État  et  de  collectivités
locales qui n’étaient pas imposables à la TVA. Elle a ensuite
considéré que, pour le calcul du rapport servant d’assiette à
la taxe sur les salaires, ces subventions devaient figurer à
la fois au numérateur et au dénominateur. Et elle en a conclu
que la décision de l’administration fiscale était justifiée.

En  pratique  :  cette  solution  a  pour  effet  d’augmenter
l’assiette de la taxe sur les salaires et donc son montant.

Cour  administrative  d’appel  de  Lyon,  5  février  2026,
n°  24LY02166
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